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Au soir du 16 mai, le gouvernement organisait une nouvelle réunion au cours de laquelle il présentait deux modifications.
































La CGT, connaissant, à l'avance, l'insuffisance de ces modifications, a refusé d se présenter à la réunion.





FO a quitté la réunion après 1/4 d'heure de discussion.





Le secrétaire de la CFDT, M. CHEREQUE qui avait déclaré, le matin même, que "le compte n'y était pas", décidait que , cette fois ci, le compte y était et donnait son accord sur le texte proposé par le gouvernement (d'aucuns avaient sans doute compris que le stylo lui démangeait et qu'il suffisait de peu de choses pour obtenir son aval).





La CFE-CGC donnait, elle aussi son accord sur ce texte.











Revenir aux six derniers mois (au lieu de trois ans) pour le calcul du salaire de référence des pensions des fonctionnaires.





Confirmer le principe d'un départ anticipé en retraite dès 56 ans pour les personnes ayant commencé à travailler à 14 ans, 57 ans pour celles ayant commencé à 15 ans et 59 ans pour celles ayant commencé à 16 ans.








Loin de nous l'idée de faire l'amalgame entre la direction de la confédération CFDT et les milliers de militants de cette organisation qui ont participé, avec nous, aux actions engagées dans l'intérêt de tous.





Nous reprendrons simplement les termes employés par des fédérations et des unions départementales CFDT : "il s'agit d'un coup de poignard dans le dos des salariés".








Toutefois rien n'est joué, la mobilisation reste forte.





Nous appelons tous les inactifs à se joindre aux actions organisées par l'ensemble des confédérations syndicales (CGT, FO, CFTC, UNSA et FSU) et en particulier à 





la manifestation à PARIS le 25 mai.








POUR TOUT RENSEIGNEMENT, s'adresser au bureau syndical CGT





APRES LE 13 MAI :


LA MOBILISATION, LES MANŒUVRES.





Le relèvement à 85 % du SMIC (en 2008) de l'objectif de pension pour les salariés modestes ayant effectué toute leur carrière au SMIC.





L'extension aux personnes ayant commencé de travailler à 16 ans du droit au départ à la retraite anticipée (avant 60 ans) octroyée à celles ayant commencées à travailler à 14 et 15 ans sous condition de 40 ans de cotisation et sous réserve d'un accord entre partenaires sociaux gestionnaires des régimes de retraites complémentaires (sans précision de calendrier).





Le financement de cette "retraite anticipée" serait assuré à partir de 2006 par une augmentation de cotisation de 0,1 à 0,2 %.





Les partenaires sociaux seraient incités, par la loi, à conclure d'ici 3 ans une négociation sur la définition et la prise en compte de la pénibilité.





L'évolution des pensions du régime général serait examinée tous les 3 ans en fonction de l'équilibre du régime et de la croissance économique.





Le taux de décote dans le régime général et dans la fonction publique serait amené de 6 à 5 % (en 2013). Le taux de décote du régime général commencerait à diminuer dès 2004.





Des possibilités de achat des années d'assurance, seraient aménagées sans limite d'âge, dans la limite de 3 ans et dès 2004.














Suite à l'énorme mobilisation du mardi 13 mai, le gouvernement a fait, dans la nuit du mercredi 15 au jeudi 16, un certain nombre de propositions en complément ou en modification de celles que nous avons citées en page précédente.







































































Comme vous pouvez le constater il ne s'agit que de bribes d'ajustements qui ne diminuent en rien la nocivité globale du projet gouvernemental.





Rien sur le maintien de l'obtention de la retraite à taux plein après 37,5 années de cotisation pour tous, secteur privé et public.





Rien sur un autre mode de financement prenant en compte l'augmentation énorme de la productivité des salariés.





Aucunes proposition permettant de créer de véritables emplois susceptibles de faire diminuer le chômage et générer un volume supplémentaire de cotisation.





Rien, en fait (ou si peu), qui aille dans le sens des revendications exprimées par la "plate-forme revendicative" établie par l'ensemble des organisations syndicales représentatives (et encore moins dans le sens des propositions de la CGT).





Toutes les organisations syndicales ont considéré que ces propositions étaient inacceptables et, qu'en s'appuyant sur la mobilisation des salariés, il fallait poursuivre l'action.








DATE A RETENIR








Avec un peu de retard, notre concours de belote, (et de pétanque suivant le temps) se déroulera le :





VENDREDI 13 JUIN à partir de 14 h 30


STADE JEAN CIVIER





Inscriptions auprès de Pierre BESSY, sur place ou par téléphone ( 04 77 79 26 08 )


Les mardi et jeudi après midi





Date limite d'inscription le 10 juin








NOUVEAU SYSTEME DE CLASSIFICATION ET DE REMUNERATION


NEGOCIATIONS EN COURS








PROPOSITIONS CGT











Fixer le Salaire National de Base (soit le coefficient 100 de la grille) au niveau du SMIC.





Faire évoluer le Salaire National de Base (S.N.B.) en fonction de l'évolution du coût de la vie et des richesses crées dans la branche (ce qui suppose, notamment, d'intégrer au SNB l'intéressement avec l'abondement).les inactifs et pensionnés doivent bénéficier d'une part, des évolutions du SNB indexé, à minima, sur les prix, d'autre part, d'une partie de la productivité et de la croissance.





Exiger que la nouvelle grille ait comme point de départ la remise à niveau du pouvoir d'achat : apurer le passif (c'est à dire la perte cumulée du pouvoir d'achat de juillet 1982 à la mise en place de la nouvelle grille) sous forme d'une indemnité de rattrapage dont les modalité sont à négocier.





Relever le minima de pension au coefficient équivalent au NR 10 (hors majorations d'ancienneté).





Examiner, de manière spécifique, la situation des agents partis dans les GF les plus bas de la maîtrise et redresser la situation par des ajouts de points de coefficient (ce qui est aussi nécessaire pour les actifs).





Gagner l'examen des conditions de transposition des inactifs dans les Commissions Secondaires du Personnel.























En avril, une commission paritaire de branche poursuivait las négociations sur un nouveau système de classifications et de rémunérations.





Les débats, délégations, actions engagées depuis plusieurs mois ont permis que soit réaffirmé la pérénnité du principe de la grille unique.





L'Union Fédérale des Retraités C.G.T. entend s'engager pleinement à la défense des intérêts des pensionnés d'E.D.F.-G.D.F., nous portons donc à la connaissance de tous, retraités et veuves, nos propositions sur ce sujet.




















ALLONGEMENT DE LA DUREE DE COTISATIONS





Le droit de partir à la retraite à 60 ans est garanti.





La durée de cotisation sera égale pour tous, à 40 ans à partir de 2008.





A partir de 2012, la durée de cotisation sera portée à 41 ans et près de 42 ans à partir de 2020. (une commission indépendante validera, tous les 5 ans, la mise en œuvre de cette mesure en fonction de l'évolution démographique).





La décote de 10 % par année manquante, en vigueur pour le régime général sera réduite à 6 % à partir de 2009. Une décote sera mise en place dans le public, de 3 % en 2008 elle passera progressivement à 6 % en 2013.





Chacun pourra liquider sa retraite sans décote à partir de 65 ans, que soit sa durée de cotisation.





Pour favoriser le maintien dans l'emploi des salariés, une surcote de 3 % sera instaurée pour chaque année travaillée (au delà de la durée de cotisation requise) entre 60 et 65 ans.





La possibilité de mise à la retraite d'office par l'employeur sera reporté de 60 à 65 ans.





Les mécanismes de préretraite seront limités et recentrés autour de deux dispositifs; la pénibilité et les plans sociaux.





Les règles du cumul emploi-retraite seront assouplies et harmonisées.





Le droit à la retraite sera ouvert dès 58 et 59 ans aux salariés ayant commencé à travailler avant l'âge de 16 ans à condition qu'ils aient la durée de cotisation requise).





Un droit au rachat d'annuités pouvant aller jusqu'à 12 trimestres sera ouvert avant 40 ans de versements.





LA REFORME DES PENSIONS





Régime général, maintien des réformes Balladur (notamment calcul des droits sur les 25 meilleures années).





Salariés du secteur public, calcul du salaire de référence sur la base des 3 dernières années (sans les primes) au lieu des 3 derniers mois.





Maintien dans le privé et instauration dans le public de l'indexation des pensions sur l'évolution des prix a la place de l'évolution des salaires.





Calcul de la pension, d'ici 2008, sur 160 trimestres au lieu de 150.





Pour les pensionnés relevant de plusieurs régimes (pluri-pensionnés), les meilleures années seront prises en compte au prorata de la durée d'assurance dans chaque régime.





Suppression des conditions d'âge, d'absence de mariage et de durée de mariage pour l'attribution d'une pension de reversion





Création d'un produit d'épargne retraite individuel, ouvert à tous et souscrit dans un cadre associatif








PROPOSITIONS GOUVERNEMENTALES











1."Viser un haut niveau de retraite, en définissant et en garantissant un taux élevé de remplacement par rapport à l'ensemble de la rémunération; les minima des pensions; garantir le pouvoir d'achat des retraites et leur niveau relatif par rapport aux rémunérations des actifs, ce qui est la clef de voûte du système par répartition."





2."Garantir, pour les salariés, le droit à la retraite à taux plein à 60 ans. La retraite à 60 ans doit demeurer le repère collectif, autour duquel doivent s'articuler les éléments de choix individuels, à introduire ou à améliorer."





3."Donner la priorité aux politiques de l'emploi, permettant aux jeunes d'accéder à un emploi stable, et aux salariés âgés qui le désirent, de continuer à exercer un activité professionnelle, pour en finir avec l'exclusion par l'âge des jeunes et des plus de 50 ans."





4."Définir des mesures spécifiques en faveur de plusieurs catégories, afin de :


Prendre en compte les travaux pénibles, insalubres, dangereux ou astreignants, afin de permettre un départ anticipé des salariés concernés;


Valider certaines périodes d'inactivité forcée, prendre en compte des années d'études, d'apprentissage, des périodes de travail sous contrat (quelle que soit la nature de celui-ci) ou de recherche d'un premier emploi;


Harmoniser les avantages familiaux et les pensions de réversion;


Supprimer les inégalités pesant sur les pluripensionnés (salariés relevant de plusieurs régimes)."





5. "Obtenir un droit de départ à taux plein, avant 60 ans, dès 40 ans de cotisations, pour les salariés ayant, aujourd'hui, commencé à travailler très tôt." 





6. "Réformer le système de compensation entre régimes, afin de le rendre plus transparent et plus solidaire, entraînant la suppression de la surcompensation."





7. "Garantir des ressources financières suffisantes, assurer des recettes régulières et identifiées au "fonds de réserve des retraites", permettant à celui-ci de remplir son rôle de lissage à partir de 2020."




















Les exigences, concernant les retraites, déterminées par l'ensemble des organisations syndicales représentatives se déclinent en sept points.





C'est sur la base de cette plate forme que la C.G.T. a, ainsi que d'autres, appelé les salariés à l'action les 1er février et 3 avril dernier et les appellent à nouveau le 13 mai prochain.





Il s'agit ici d'une plate forme qui tient compte de la sensibilité de chacune des organisations signataires qui concerne le régime général de retraites de l'ensemble des salariés. C'est sur ce régime que viennent s'appuyer les différent régimes particuliers des fonctionnaires, des salariés de la S.N.C.F. et d'E.D.F. (entre autres).








RETRAITES : 


7 BONNES RAISONS POUR AGIR








Sources syndicales et


La « tribune-Le Progrès »





DOSSIER RETRAITES














PROPOSITIONS C.G.T.





Garantir un taux de remplacement minimum de 75 % pour tous, et au-delà pour les salariés aux pensions les plus modestes.





Indexer la pension sur les salaires et primes.





Indexer la revalorisation des pensions sur les salaires.





Conforter le droit à la retraite à 60 ans, au plus tard au terme de 37,5 annuités de cotisations pour tous les régimes.





Valider, dès 18 ans, les périodes de recherche d'emploi, d'étude, d'apprentissage et de tous types de contrats.





Reconnaître les périodes de contrainte, la pénibilité, la dangerosité par un trimestre de bonification par année exposée, avec un financement par les entreprises de type "accident du travail, maladie professionnelle".





La C.G.T. propose également une série de mesures réformant le financement de la retraite, alliant un nouvel emploi solidaire (1 million d'emplois crées rapporteraient 80 milliards d'Euros) et une autre politique salariale à une augmentation des cotisations patronales et à la taxation des revenus financiers (une taxe de 7 % rapporterait 40 milliard d'Euros).








HARMONISER LES REGIMES DE RETRAITES : CHICHE








Nous vous présentons un dossier concernant la réforme des retraites en cours de négociations.


Ce dossier comprend trois volets :





La base revendicative établie par la C.G.T. permettant d'harmoniser d'une façon positive les régimes de retraites du secteur public et du secteur privé.





La plate forme de base signée par l'ensemble des organisations syndicales représentatives qui a servi d'appui aux négociations avec le gouvernement et aux différents appels aux actions des 1er février, 3 avril et 13 mai.





Les principales "propositions" gouvernementales concernant les régimes de retraites des salariés des secteurs privés et publics.





Vous pourrez, sans peine, voir qu'il existe un abîme entre les propositions syndicales et celles du gouvernement.





Ces dernières sont effectivement égalitaire mais vont au-delà de l'austérité, c'est en fait un recul social sans précédent qui est imposé aux seuls salariés.





Précisons que les régimes spéciaux (EDF-GDF, SNCF, etc…) ne sont pas, pour l'instant, concernés et doivent être négociés par entreprises et branches.





Rappelons, toutefois, que dans l'accord concernant EDF-GDF signé au mois de janvier dernier et rejeté par le vote du personnel, un article stipulait que celui-ci devrait tenir compte des dispositions contenues dans la réforme en cours…..Sans commentaires!!!











Le gouvernement laisse entrevoir les aspects néfastes de la réforme des retraites et exprime sa volonté d'un passage en force.


Les actifs et inactifs manifestent, la mobilisation est encore plus importante que le 1er février.








Sans compter les manifestations contre la guerre en Irak auxquelles chacun d'entre nous a pu participer en tant que Citoyen.











A l'appel de la Confédération Européenne des Syndicats (CES), des manifestations se déroulent dans plusieurs grandes villes d'Europe pour :


La paix


Une Europe sociale et du plein emploi.


Une Europe libre, ouverte et solidaire.


Des inactifs CGT ont participé à la manifestation Lyonnaise.








3 AVRIL





21 MARS








Le dossier de la réforme des retraites est ouvert par le gouvernement et entraîne une première riposte des actifs et retraités qui manifestent en grand nombre.











Le dossier des retraites à EDF-GDF est a nouveau à l'ordre du jour. Les directions poursuivent la mise en œuvre du "relevé de conclusion. La fédération CGT réafirme que les directions doivent respecter le vote des agents du 9 janvier.


Un arrêt de travail des actifs est observé à l'appel de la CGT. A St Etienne, actifs et inactifs manifestent ensemble;








12 MARS





1ER  FEVRIER





9 JANVIER








Début de l'année par le vote des gaziers et électriciens sur le relevé de conclusions concernant la réforme du régime de retraite d'EDF-GDF. 


Les actifs ont très largement voté NON.


Les inactifs ont été plus partagé, le OUI l'a emporté à une faible majorité.








ACTIONS		ACTIONS		ACTIONS





Avec le gouvernement ultra libéral actuel et les directions d'EDF-GDF qui lui emboîte allègrement le pas, nous avons, ces quatre premiers mois, été très souvent contraint à l'action.








� EMBED MSWordArt.2 \s ���














SOMMAIRE





P. 1 : Editorial


P. 2  : Actions


P. 3-4-5-6-7


Dossier Retraites


P. 8 : Date à retenir


          Rémunérations


P. 9 : Médicaments générique


P. 10 : Commerce équitable








TS n° 187


15 mai 2003





C.G.T. le journal


DES AGENTS EN INACTIVITE ET VEUVES


ST ETIENNE ET ROANNE


MINES-ENERGIE E.D.F.- G.D.F.


2, rue Lamartine 42 000 ST ETIENNE	TEL 04 77 43 61 91


E MAIL : � HYPERLINK mailto:SYND-CGT-EGS-LOIRE@wanadoo.fr ��SYND-CGT-EGS-LOIRE@wanadoo.fr�


SITE : www.edf-gdf-loire-cgt.com





EDITORIAL





Nous vivons actuellement dans un contexte national et international très complexe et perturbant (guerre, déstabilisation économique, menaces sur les acquis sociaux…).





La domination des forces de l'argent et des puissances économiques s'amplifie. Que ce soit dans le monde, en Europe ou en France, la même logique prévaut, basée sur la seule puissance du capital et le règne de la concurrence dans tous les domaines.





En France, le gouvernement, profitant du désarroi ambiant et s'appuyant sur sa majorité libérale à l'assemblée nationale, accélère les mauvais coups et remet en cause nombre d'acquis sociaux. Le MEDEF jouant "la mouche du coche" pour inciter le gouvernement à aller plus loin et plus vite dans la voie libérale favorable au seul patronat.





Le secteur public et nationalisé est encore une force importante en France, (santé, éducation, énergie, transport ferroviaire, etc…).Au nom de l'Europe du capital et de la concurrence, le gouvernement souhaite éliminer les valeurs de service public que représente ce secteur.





Les missions de défense nationale sont bradées. Avec la casse du GIAT, le gouvernement veut attribuer le "juteux" marché de l'armement et de la défense au secteur privé.





La réforme des retraites en cours est une remise en cause sans précédent des acquis sociaux.





Au travers de l'évolution de ces orientations, c'est bien un choix de société vers une société encore plus libérale et capitaliste qui est en train de se dessiner.





La Loire, avec un taux de chômage de 9 %, la suppression de 5400 emplois en 2001-2002 et 1400 depuis début 2003, était déjà le parent pauvre de la région Rhône-Alpes. Les offensives et les plans sociaux qui se multiplient (GIAT, Lejaby, Trouillet et bien d'autres), vont faire de notre département un espace économiquement sinistré.





Les enjeux sont énormes, soit les salariés, la population, avec les organisations syndicales arrivent à faire reculer le gouvernement et le patronat et à imposer des évolutions allant dans le sens de plus de justice sociale, soit ces derniers arrivent à imposer leur vision de la société et c'est bien notre avenir et celui de nos enfants qui subira un recul social considérable.





Elise PERIFEL
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